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Les marchés au gras recherchent
des producteurs !

A l’approche de la saison hi-
vernale, les marchés aux gras du 
Gers vont bientôt de nouveau ou-
vrir leurs portes.

Certaines structures, comme 
le marché au gras de Samatan 
qui lui est ouvert toute l’année, 
constatent que l’offre est souvent 
inférieure à la demande, laissant 
ainsi des clients repartir sans foie 
gras ou carcasse.

Suite à la dernière commission 
des marchés au gras de l’Asso-
ciation Gersoise de la Promotion 
du Foie Gras et de l’Aviculture 
(AGPFGA), les représentants 
des municipalités ont soulevé le 
problème de ce déficit de pro-

ducteurs et évoqué le principe de 
trouver des solutions localement 
pour accompagner de nouveaux 
vendeurs sur leurs marchés.

Si des producteurs sont intéres-
sés par la vente en frais de foie 
gras et/ou de carcasse d’oie ou 
de canard sur un ou des marchés 

au gras du Gers, ils peuvent se 
mettre en rapport avec le respon-
sable du marché au gras de la 
ville concernée :

Eauze: 05 62 09 83 30
Gimont : 05.62.67.70.02
Samatan : 05 62 62 30 19
Seissan : 05 62 66 21 78.

Point de vigilance : Depuis le 20 juillet, le port du masque est obli-
gatoire dans les lieux clos recevant du public. Afin de respecter les 
gestes mesures de biosécurité, il est demandé à l’ensemble du per-
sonnel présent, ainsi que les clients, de porter un masque dans l’en-
ceinte du marché. Par ailleurs, la distance de 1 mètre entre chaque 
personne est fortement recommandée.


